
 
 
 

Conditions générales 

 

I. Application des CG  

1. Les conditions générales (CG) suivantes s'appliquent à tous les participants des cours 
organisés par la société apo-kurse.ch. 

2. Les termes et conditions sont basés sur le droit suisse et s'appliquent en Suisse et à 
l'étranger, à condition que les parties les reconnaissent expressément ou tacitement. Les 
amendements et les accords auxiliaires ne prennent effet que s'ils ont été convenus par 
écrit par les deux parties. 

3. Si une disposition de ce contrat venait à être ou devenait caduque ou si le contrat 
comportait une lacune, la validité juridique des dispositions restantes resterait 
inchangée. La disposition caduque sera alors remplacée par une disposition se 
rapprochant le plus possible du sens de la disposition invalide. 

 
 
 

II. Frais d'inscription et de participation 

 
1. L'inscription à un cours est considérée comme contraignante dès qu'elle est confirmée 

par écrit ou par courrier électronique. 
2. Les frais de participation sont indiqués dans les descriptions de cours. Ils s'appliquent 

toujours à une personne. Le participant recevra une facture pour les frais de cours, qui 
devra être payée au moins quatre semaines avant le début du cours. 

3. Sauf indication contraire, le prix du cours comprend les pauses, le repas de midi et le 
support de cours. 

 
 
 

III. Conduite des cours 
 

1. apo-kurse.ch se réserve le droit, dans des cas justifiés, de changer de conférencier et de 
modifier le cours et le contenu du cours. 

 

 

 

IV. Conditions requises 

 
1. Tous les cours s'adressent aux pharmaciens titulaires d'un diplôme universitaire. 
2. apo-kurse.ch n'assume aucune responsabilité si le participant au cours n’a pas la capacité 

de parrticiper au cours. 
 
 
 



 
 

 

V. Annulation ou report du cours 
 

1. Si les professeurs se désistent, si le nombre de participants est trop faible ou pour 
d'autres raisons importantes, apo-kurse.ch peut reporter ou annuler des cours, même 
après le paiement des frais de cours. Les participants concernés seront ensuite informés 
par écrit ou par courrier électronique. Si possible, ils se verront proposer une alternative. 
Si cela n'est pas possible ou si l’alternative est rejetée par le participant concerné, le 
paiement anticipé sera remboursé. Les autres demandes sont exclues. 
 

2. Si un participant souhaite retirer son inscription, il doit en informer apo-kurse.ch par 
écrit ou par e-mail. L'annulation de l'inscription est possible jusqu'à cinq semaines avant 
le début du cours sans aucune conséquence financière. Si l'inscription est annulée après 
cinq semaines, les conditions suivantes s’appliquent : 
35 à 15 jours avant le cours : 50% des frais de cours à payer 
14 à 0 jours avant le cours : 100% des frais de cours à payer 
 

3. En cas d'annulation dans les cinq semaines avant le début du cours, un participant de 
remplacement peut être proposé. Dans ce cas, apo-kurse.ch facture des frais 
supplémentaires de CHF 50.- pour le travail engendré. 

 
 
 

VI. Lieux des cours 

 
1. Les emplacements des cours sont indiqués dans le programme du cours. Le lieu et le plan 

d'accès seront envoyés au participant du cours par écrit ou par courrier électronique 
environ deux semaines avant le début du cours. 

 
 
 

VII. Points FPH 
 

1. Les participants qui s’inscrivent au cours apo-kurse.ch ont un numéro FPH. Les points 
FPH acquis lors du cours apo-kurse.ch seront envoyés à pharmaSuisse. 
 

2. Si le numéro FPH apo-kurse.ch n'est pas communiqué, la responsabilité de l'accréditation 
des points FPH incombe au participant. 
 
 

 

VIII. Responsabilité 

 
1. Les informations sur les cours sont fournies au mieux par apo-kurse.ch ou par les 

instructeurs. Pour toute erreur dans les informations, documents ou supports de cours, 
apo-kurse.ch n'est pas responsable. 

 
 
 
 



 
 

 

 
IX. Confidentialité et vie privée 

 
1. apo-kurse.ch s'engage à respecter les principes du droit de la protection des données, en 

particulier de ne pas divulguer ni vendre des données à des tiers. apo-kurse.ch enregistre 
des informations telles que le lieu de résidence professionnelle ou l'adresse électronique 
des participants afin de leur fournir ultérieurement des informations sur les cours à 
venir. 

 
 
 

X. Copyright 
 
1. Les participants et apo-kurse.ch s'engagent à respecter les principes du droit d'auteur. 
2. La reproduction du matériel de cours n'est pas autorisée. Votre contenu ne peut pas être 

partagé avec des tiers. 
3. apo-kurse.ch respecte le droit d'auteur des participants en ce qui concerne leurs 

contributions aux cours. 
 
 
 

XI. Juridiction 

 
1. La juridiction pour les litiges découlant de ces termes et conditions est le siège d'apo-

kurse.ch. 
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